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� administrateur de Jaws Systems Limited depuis le 1er juillet 2008, 

� administrateur de Global Graphics Kabushiki Kaishiya depuis le 1er juillet 2008. 
Dans des sociétés extérieures au groupe Global Graphics 

Néant. 

Monsieur Alain Pronost, administrateur et directeur financier groupe 

Mandats exercés en France 

Dans des filiales du groupe Global Graphics  

Néant. 
Dans des sociétés extérieures au groupe Global Graphics 

� gérant de la Sarl Financière de la Forge, 

� gérant et, depuis le 1er septembre 2008, liquidateur de la Sarl Stan Invest, 

� liquidateur de la SAS GL Investissements du 24 janvier au 29 décembre 2008. 

Mandats exercés à l’étranger 

Dans des filiales du groupe Global Graphics 

� administrateur de Global Graphics (UK) Limited,  

� administrateur de Global Graphics Software Limited. 
Dans des sociétés extérieures au groupe Global Graphics 

Néant. 

Monsieur Gareth Jones, administrateur et président du comité d’audit 

Mandats exercés en France 

Dans des filiales du groupe Global Graphics  

Néant. 
Dans des sociétés extérieures au groupe Global Graphics 

Néant. 

Mandats exercés à l’étranger  

Dans des filiales du groupe Global Graphics 

Néant. 
Dans des sociétés extérieures au groupe Global Graphics 

Administrateur de Speedsix Software Limited, société de droit britannique, jusqu’au 15 janvier 2009. 

Monsieur Pierre Van Beneden, administrateur et président du comité des rémunérations  

Mandats exercés en France 

Dans des filiales du groupe Global Graphics  

Néant. 
Dans des sociétés extérieures au groupe Global Graphics 

Néant. 

Mandats exercés à l’étranger  

Dans des filiales du groupe Global Graphics 

Néant. 
Dans des sociétés extérieures au groupe Global Graphics 

Directeur général de RSD SA, société de droit suisse, depuis le 3 mars 2008. 

2.7 - Rémunérations versées aux administrateurs en 2008 

En application de l’article L.225-102-1 du Code de commerce figurent ci-après les rémunérations versées en 2008 aux 

différents administrateurs de la Société, par la Société et par les filiales du Groupe, étant précisé que les administrateurs 

bénéficient également du remboursement, au réel sur présentation des justificatifs, des dépenses engagées par eux au titre 

de leur mandat. 
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2.7.1 -  Rémunérations versées à Monsieur Johan Volckaerts, président du conseil d’administration 

� Versement par la société Global Graphics Software Limited d’une rémunération brute fixe de € 20 318 (£ 16 609) 

au titre de l’exercice 2008 (versement par cette même société d’une rémunération de € 29 905 au titre de 

l’exercice 2007). 

� Versement par la Société de jetons de présence au titre du mandat d’administrateur s’élevant à € 15 000 (avant 

retenue à la source de 25% sur ce montant  brut) en 2008 comme en 2007. 

2.7.2 -  Rémunérations versées à Monsieur James Freidah, administrateur et directeur général (jusqu’au 20 juin 2008) 

� Rémunération brute fixe d’un montant total de €  102 688 au titre du premier semestre de l’exercice 2008, versée 

par la société Global Graphics Software Incorporated pour €  77 489 ($  100 000) et pour € 25 199 (£  19 607) par 

la société Global Graphics Software Limited (€ 196 730 au titre de l’ensemble de l’exercice 2007, versés à hauteur 

de € 145 932 par la société Global Graphics Software Incorporated, et pour le solde par la société Global 

Graphics Software Limited). 

� Versement par la société Global Graphics Software Limited d’une somme de € 2 325 ($ 3 000) sur un plan de 

retraite au titre du premier semestre de l’exercice 2008 (€ 4 378 versés au titre de l’ensemble de l’exercice 2007). 

� Versement par la Société de jetons de présence au titre du mandat d’administrateur s’élevant à € 7 500 (avant 

retenue à la source de 25% sur ce montant  brut) au titre du premier semestre de l’exercice 2008 (€ 15 000 au 

titre de l’exercice 2007). 

� Versement d’une somme brute de € 117 196 suite à la démission par Monsieur James Freidah de ses fonctions 

de directeur général de la Société et de la rupture des contrats de travail conclus en décembre 2004 avec les 

sociétés Global Graphics Software Limited et Global Graphics Software Incorporated, versée par la société Global 

Graphics Software Incorporated pour € 91 200 ($ 141 880) et par la société Global Graphics Software Limited 

pour le solde. 

2.7.3 -  Rémunérations versées à Monsieur Gary Fry administrateur et directeur général (depuis le 23 juin 2008) 

� Versement d’une rémunération brute fixe s’élevant à € 98 615 (£ 80 400) par la société Global Graphics Software 

Limited au titre du second semestre de l’exercice 2008. 

� Versement par la société Global Graphics Software Limited d’une somme de € 8 279 (£ 6 750) sur un plan de 

retraite au titre du second semestre de l’exercice 2008. 

� Versement d’une rémunération brute variable (bonus) s’élevant à € 49 955 (£ 45 000) par la société Global 

Graphics Software Limited au titre de l’exercice 2008. 

� Versement par la Société de jetons de présence au titre du mandat d’administrateur s’élevant à € 7 500 (avant 

retenue à la source de 25% sur ce montant  brut) au titre du second semestre de l’exercice 2008. 

� Attribution le 6 août 2008 de 400 000 options de souscription d’actions ordinaires de la Société, à un prix 

d’exercice de € 2,08 par action, donnant chacune droit à l’attribution d’une action ordinaire nouvelle au moment de 

leur exercice, et qui ne pourront être exercées que dans la mesure où la moyenne des derniers cours de l’action 

Global Graphics au cours des 120 derniers jours de cotation aura été supérieure : 

o € 4,00 pour une première tranche de 100 000 options, 

o € 8,00 pour une deuxième tranche de 100 000 options, 

o € 12,00 pour une troisième tranche de 100 000 options, 

o € 16,00 pour la dernière tranche de 100 000 options, 

l’ensemble des options devant être exercées avant le 6 août 2016, faute de quoi toute option non encore exercée 

à cette date sera perdue, et étant encore précisé que l’ensemble des options non encore exercées sera 

susceptible d’exercice, sans que les conditions précitées de cours minimal s’appliquent, si les hypothèses 

suivantes venaient à se réaliser :  

o si un ou plusieurs actionnaires agissant de concert venaient à détenir plus du tiers du nombre d’actions 

formant le capital de la Société ou du nombre de droits de vote attachés à ces actions (« contrôle de 

droit »),  
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o ou si où un ou plusieurs actionnaires agissant de concert venaient à détenir un nombre de droits de vote 

supérieur à celui détenu par l’actionnaire de référence de la Société, la Stichting Andlinger & Co. Euro-

Foundation, qui, au 31 décembre 2008, détenait 2 882 981 actions de la Société auxquelles était attaché 

un nombre équivalent de droits de vote («contrôle de fait »). 

2.7.4 - Rémunérations versées à Monsieur Alain Pronost, administrateur et directeur financier groupe 

� Rémunération brute fixe s’élevant à € 120 815 au titre de l’exercice 2008, versée pour € 93 000 par la Société et 

pour € 27 815 (£ 22 158) par la société Global Graphics Software Limited (€ 120 602 au titre de l’exercice 2007, 

versés par la Société à hauteur de € 93 000, et par la société Global Graphics Software Limited pour le solde), 

� Versement par la Société d’une somme de € 930 sur un plan de retraite au titre de 2008 (€ 932 en 2007). 

� Versement par la Société de jetons de présence au titre du mandat d’administrateur d’une somme de € 15 000 en 

2008 comme en 2007.  

� Attribution le 17 décembre 2008 de 25 000 options de souscription d’actions, dont le prix comme les conditions 

d’exercice (y compris d’exercice anticipé) sont identiques aux options attribuées le 6 août 2008 à Monsieur Fry (cf. 

paragraphe 2.7.3 ci-dessus). 

2.7.5 -  Rémunérations versées à Monsieur Gareth Jones, administrateur  

� Versement par la Société de jetons de présence au titre du mandat d’administrateur d’une somme de € 15 000 

(avant retenue à la source de 25% sur ce montant  brut) en 2008 comme en 2007. 

2.7.6 -  Rémunérations versées à Monsieur Peter Camps, administrateur (jusqu’au 18 mars 2008) 

� Versement par la Société de jetons de présence au titre du mandat d’administrateur d’une somme de € 3 200 

(avant retenue à la source de 25% sur ce montant  brut) en 2008 (versement d’un montant brut de € 15 000 en 

2007). 

2.7.7 -  Rémunérations versées à Monsieur Pierre Van Beneden, administrateur (depuis le 20 mars 2008) 

� Versement par la Société de jetons de présence au titre du mandat d’administrateur d’une somme de € 11 800 

(avant retenue à la source de 25% sur ce montant  brut) en 2008. 

2.8 - Délégations données au conseil d’administration 

Sont rappelées ci-après les délégations consenties au conseil d’administration par l’assemblée générale extraordinaire du 

25 avril 2008 qui sont encore en cours de validité à la date du présent rapport, étant rappelé que cette même assemblée a 

également autorisé le conseil d’administration à utiliser les délégations visées aux paragraphes 2.8.1 à 2.8.6 en période 

d’offre publique. 

2.8.1 - Augmentation du capital social sans suppression du droit préférentiel de souscription 

Délégation accordée au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social, par émission d’actions ordinaires ou 

de valeurs mobilières donnant accès au capital, en une ou plusieurs fois, sans suppression du droit préférentiel de 

souscription, valable jusqu’au 25 juin 2010, et pouvant conduire à l’émission d’actions nouvelles de la Société dans la limite 

d’une valeur nominale globale égale à  2 millions d’euros, étant précisé que sur ce plafond s’imputerait le montant nominal 

global des actions émises en vertu de la délégation visée au paragraphe 2.8.2 ci-après. 

A ce jour, le conseil d’administration n’a pas fait usage de cette délégation. 

2.8.2 - Augmentation du capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription 

Délégation accordée au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social, par émission d’actions ordinaires ou 

de valeurs mobilières donnant accès au capital, en une ou plusieurs fois, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription, valable jusqu’au 25 juin 2010, et pouvant conduire à l’émission d’actions nouvelles de la Société dans la limite 

d’une valeur nominale globale égale à 2 millions d’euros, étant précisé que sur ce plafond s’imputerait le montant nominal 

global des actions émises en vertu de la délégation visée au paragraphe 2.8.1 ci-dessus. 

A ce jour, le conseil d’administration n’a pas fait usage de cette délégation. 

2.8.3 - Augmentation du capital social en vue de rémunérer des apports en nature 

Délégation accordée au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, dans la 

limite de 10% de son montant, en vue de rémunérer d’éventuels apports en nature consentis à la Société et constitués de 

titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, valable jusqu’au 25 juin 2010, étant précisé que le 
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plafond de 10% susvisé est indépendant de celui de l’ensemble des plafonds prévus pour les autres délégations en matière 

d’augmentation de capital. 

A ce jour, le conseil d’administration n’a pas fait usage de cette délégation. 

2.8.4 - Augmentation du capital social réservée aux adhérents d’un PEE 

Délégation accordée au conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation du capital social réservée aux 

adhérents d’un plan d’épargne entreprise, valable jusqu’au 25 juin 2010, étant précisé que le montant nominal des actions 

à émettre en vertu de la présente délégation, d’un maximum de € 40 000 (cf. paragraphe 2.3.2) ne s’imputera pas sur le 

plafond des augmentations de capital que le conseil d’administration est habilité à réaliser en vertu des délégations visées 

aux paragraphes 2.8.1 ou 2.8.2. 

A ce jour, le conseil d’administration n’a pas fait usage de cette délégation.  

2.8.5 - Autorisation de consentir des options de souscription d’actions 

Nous vous invitons à consulter le rapport spécial établi dans ce cadre par le conseil d’administration et mis à votre 

disposition. 

2.8.6 - Autorisation d’attribuer gratuitement des actions  

Nous vous invitons à consulter le rapport spécial établi dans ce cadre par le conseil d’administration et mis à votre 

disposition. 

2.8.7 - Autorisation de réduire le capital par annulation d’actions auto-détenues  

Délégation accordée au conseil d’administration à l’effet d’annuler, en une ou plusieurs fois, dans la limite d’un million 

d’actions, les actions que la Société détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre du programme 

de rachat d’actions propres, valable jusqu’au 25 avril 2010. 

A ce jour, le conseil d’administration n’a pas fait usage de cette délégation. 

2.9 - Titres détenus par les administrateurs 
Le règlement intérieur du conseil d’administration impose à chaque administrateur d’obtenir l’autorisation préalable du 

président du conseil d’administration de la Société (ou, dans son cas, de deux autres administrateurs), avant toute 

transaction (achat, vente, ou autre) sur les titres (actions et options de souscription d’actions) de la Société. 

Le code de transaction sur les titres de la Société interdit aux administrateurs comme à tous les salariés du Groupe toute 

transaction d’achat, de vente ou autre (exercice d’options par exemple) pendant certaines périodes dites fermées telles que 

les périodes courant de la fin d’un trimestre à la date de publication des résultats du trimestre concerné, ou dans les deux 

jours de bourse qui précèdent l’annonce par le Groupe d’une information susceptible d’avoir une influence significative sur 

le cours de l’action de la Société. 
2.9.1 -  Actions détenues par les administrateurs 
Il est précisé que l’information fournie ci-après concerne les actions détenues par les administrateurs en fonction au 

31 décembre 2008, tant en leur nom propre, que par leurs conjoints de droit ou de fait, ou leurs enfants à charge résidant 

avec eux, le cas échéant.  
Information individuelle 

Monsieur Johan Volckaerts, président du conseil d’administration  

� actions détenues au 1er janvier 2008 : 45 025 actions, toutes en nom propre, 

� acquisitions de l’exercice 2008 :  un total de 97 004 actions acquises entre le 30 juillet et le 20 novembre 2008 à 

un prix moyen de € 1,61 l’action,  

� cessions de l’exercice 2008 :  néant, 

� actions détenues au 31 décembre 2008 : 142 029 actions, toutes en nom propre, 

Monsieur Gary Fry, directeur général et administrateur (depuis le 23 juin 2008) 

� actions détenues au 1er janvier 2008 : néant,  

� acquisitions de l’exercice 2008 :  1 000 actions acquises le 1er septembre 2008 au prix de € 1,63 l’action, et 910 

actions acquises le 18 septembre 2008 au prix de € 1,50 l’action 

� cessions de l’exercice 2008 :  néant, 

� actions détenues au 31 décembre 2008 : 1 910 actions, toutes en nom propre, 
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Monsieur Alain Pronost, administrateur et directeur financier du Groupe  

� actions détenues au 1er janvier 2007 : 2 635 actions, toutes en nom propre. 

� acquisitions de l’exercice 2008 : 9 000 actions entre le 24 juillet et le 17 septembre 2008 (dont 8 000 en nom 

propre et 1 000 par sa conjointe) au prix moyen de € 1,80 l’action, 

� cessions de l’exercice 2008 :  néant, 

� actions détenues au 31 décembre 2008 :  11 635 actions, dont 10 635 en nom propre et 1 000 par sa conjointe. 

Monsieur Gareth Jones, administrateur et président du comité d’audit de la Société  

� actions détenues au 1er janvier 2008 : 10 actions, toutes en nom propre. 

� acquisitions de l’exercice 2008 : néant,  

� cessions de l’exercice 2008 : néant, 

� actions détenues au 31 décembre 2008 : 10 actions, toutes en nom propre. 

Monsieur Pierre Van Beneden, administrateur et président du comité des rémunérations de la Société (depuis le 20 mars 2008) 

� actions détenues au 1er janvier 2008 : néant,  

� acquisitions de l’exercice 2008 :180 actions acquises le 16 juin 2008 au prix de 2,95 l’action. 

� cessions de l’exercice 2008 : néant, 

� actions détenues au 31 décembre 2008 : 180 actions, toutes en nom propre. 
Information globale 

� actions détenues au 1er janvier 2008 : 47 670 actions (soit 0,5% du capital au 1er janvier 2008), 

� acquisitions de l’exercice 2008 : 108 094 actions, 

� cessions de l’exercice 2008 : néant, 

� actions détenues au 31 décembre 2008 : 155 764 actions (soit 1,5% du capital au 31 décembre 2008).  

2.9.2 - Options de souscription d’actions attribuées aux administrateurs  

Nous vous invitons à consulter le rapport spécial établi dans ce cadre par le conseil d’administration qui donne toutes 

précisions utiles à ce sujet. 

2.9.3 - Actions attribuées gratuitement aux administrateurs  

Nous vous invitons à consulter le rapport spécial établi dans ce cadre par le conseil d’administration qui donne toutes 

précisions utiles à ce sujet. 

3 - LES INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

3.1 - Jetons de présence pour l’exercice en cours 

Nous vous proposons de fixer les jetons de présence pour l’exercice en cours à la somme globale de € 60 000, étant 

rappelé que la somme versée à ce titre était de € 75 000 en 2007. 

3.2 - Tableau des résultats financiers 

Joint au présent rapport, il vous permet, comme habituellement, une perception globale de l’évolution des résultats 

financiers de la Société des cinq derniers exercices, clos les 31 décembre 2004 à 2008. 

3.3 - Mandats et honoraires des commissaires aux comptes 

3.3.1 - Mandats des commissaires aux comptes 

Aucun mandat de commissaires aux comptes de la Société n’arrive à expiration au terme de la présente assemblée. 

3.3.2 - Honoraires des commissaires aux comptes 

Le tableau présenté ci-après donne toutes précisions utiles sur le montant des honoraires des commissaires aux comptes 

de la Société portés en charges au titre de l’exercice 2008, étant précisé que les chiffres indiqués ci-après sont exclusifs 

des sommes comptabilisées au titre du remboursement des frais de déplacement ainsi que de la contribution au 

financement du Haut conseil du commissariat aux comptes (H3C). 
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KPMG Secef Total 

 en euros  % total  en euros  % total  en euros    
 _______ ________ _______ ________ ________ 
Global Graphics SA 
Audit des comptes sociaux   112 905    20 000    132 905 
et des comptes consolidés 
Diligences directement liées 11 000    2 000    13 000    _______  _______  ________ 
Total Global Graphics SA  123 905   84,9%  22 000  15,1% 145 905   _______  _______  ________ 

Filiales étrangères       

Audit des comptes sociaux   57 337  -  57 337  
et des comptes consolidés 
Diligences directement liées -  -  -   _______  _______  ________ 
Total filiales étrangères 57 337 100,0% - 0,0% 57 337   _______  _______  ________ 
Total général 181 242 89,2% 22 000 10,8% 203 242   _______  _______  ________  _______  _______  ________ 
3.4 - Conventions réglementées 

Nous vous demandons d’approuver les conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce régulièrement 

autorisées par le conseil d’administration, telles que présentées dans le rapport spécial des commissaires aux comptes qui 

est mis à votre disposition. 

4 - AUTORISATIONS DEMANDEES A L’ASSEMBLEE
4.1 - Autorisation d’utiliser les délégations et/ou autorisations en période d’offre publique 

Il vous est demandé de bien vouloir autoriser le conseil d’administration pour une durée de dix-huit mois si les titres de la 

Société viennent à être visés par une offre publique, à mettre en œuvre, en période d’offre publique, les délégations et/ou 

autorisations accordées par l’assemblée générale extraordinaire du 25 avril 2008 visées aux paragraphe 2.8.1 à 2.8.6.  

Cette autorisation ne serait utilisable que dans le cadre de l’exception de réciprocité conformément à la législation 

applicable. 

4.2 - Autorisation de mettre en place un programme de rachat d’actions 

Nous vous proposons de conférer au conseil d’administration, pour une période de dix-huit mois, les pouvoirs nécessaires 

pour  procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite d’un 

million d’actions (représentant 9,71% du nombre d’actions formant le capital de la Société au 31 décembre 2008), et d’un 

prix maximal de € 12,00 par action. 

Les acquisitions pourraient être effectuées en vue : 

� d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’allocation d’actions à des salariés 

et/ou  des mandataires sociaux du Groupe dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, 

notamment au titre de la participation aux résultats de l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne entreprise ou par 

attribution gratuite d’actions, soit dans le cadre de la délégation consentie au conseil en vertu des dispositions de 

l’article L.225-197-1 du Code de commerce (cf. paragraphe 2.8.6 ci-avant), soit également dans le cadre du Share 

Incentive Plan plus précisément décrit au paragraphe 4.3 ci-après, 

� de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, en application de l’autorisation accordée pour ce faire 

par l’assemblée générale du 25 avril 2008 (cf. paragraphe 2.8.7 ci-avant), 

� d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action par l’intermédiaire d’un prestataire de service 

d’investissement au travers d’un contrat de liquidité. 

Cette autorisation mettrait fin à l’autorisation donnée au conseil d’administration par l’assemblée générale ordinaire du 

25 avril 2008. 
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4.3 - Autorisation de mettre en place un Share Incentive Plan 

Nous vous proposons de conférer au conseil d’administration les pouvoirs nécessaires pour la mise en place d’un Share 

Incentive Plan (SIP) aux termes duquel le conseil pourra attribuer gratuitement des actions préalablement acquises dans le 

cadre du programme de rachat d’actions objet de la précédente autorisation aux salariés et aux mandataires sociaux des 

sociétés du Groupe. 

Une telle attribution gratuite d’actions pourrait être décidée par le conseil : 

� soit sous la condition de l’achat préalable par les bénéficiaires de cette attribution d’actions de la Société dans les 

proportions arrêtées par le conseil d’administration lors de sa réunion du 17 décembre 2008, à savoir : 

o 1 action attribuée gratuitement pour chacune des 1 000 premières actions acquises par un participant 

au SIP, 

o 3 actions gratuites pour 2 actions acquises pour les 500 actions suivantes acquises par un participant 

au SIP,  

o 2 actions gratuites pour chaque action acquise pour les 500 actions suivantes acquises par un 

participant au SIP. 

conduisant à ce qu’un participant ayant acquis 2 000 actions dans le cadre du SIP puisse recevoir 2 750 actions 

gratuites, sous réserve du respect des obligations de conservation des actions acquises prévues dans le règlement 

du SIP, 

� soit sans aucune condition d’achat préalable telle que visée ci-dessus ; dans ce  cas, les actions seront attribuées 

par le conseil d’administration : 

o sous réserve du respect de certaines conditions telles que de conservation, d’ancienneté minimale 

dans le Groupe ou de performance, qui seront arrêtées par le conseil lors de la décision d’attribution, 

o en dehors de la délégation consentie au conseil d’administration par l’assemblée générale 

extraordinaire du 25 avril 2008 en application des dispositions de l’article L. 225-197-1 du Code de 

commerce, celle-ci continuant à pouvoir être mise en œuvre par le conseil d’administration 

indépendamment de la présente. 

Le conseil d’administration pourra, dans le cadre de cette autorisation, valable jusqu’au 1er juillet 2011, attribuer un nombre 

maximal d’un million d’actions, sous réserve de toutes autres limites légales. 

En outre, sur ce plafond s’imputeront : 

� les options d’achat et/ou de souscription d’actions consenties et/ou qui seront consenties en vertu de l’autorisation 

conférée au conseil d’administration par l’assemblée générale extraordinaire du 25 avril 2008 dans sa dix-

neuvième résolution (voir sur ce point le rapport sur les options joint au présent rapport), 

� les actions attribuées et/ou qui seront attribuées gratuitement en vertu de l’autorisation conférée au conseil 

d’administration par l’assemblée générale extraordinaire du 25 avril 2008 dans sa vingtième résolution (voir sur ce 

point le rapport sur les attributions gratuites d’actions joint au présent rapport). 

Pour le calcul de ce plafond, seront prises en compte toutes les actions dont l’attribution a été décidée par le 

conseil d’administration, que cette attribution soit devenue définitive ou non. 

 

Nous demanderons de donner à votre conseil d’administration quitus entier et définitif de sa gestion pour l’exercice clos le 

31 décembre 2008, ainsi qu’aux commissaires aux comptes pour l’accomplissement de la mission qu’ils vous relatent dans 

leurs rapports, dont lecture va maintenant vous être donnée. 

Votre conseil d’administration vous invite à approuver ensuite par votre vote le texte des résolutions qu’il vous propose. 
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TABLEAU DES RESULTATS FINANCIERS DES CINQ DERNIERS EXERCICES
Exprimé en euros hormis le nombre d’actions, et sauf indications contraires 
 

Notes 2004              2005             2006              2007 2008 

Capital en fin d’exercice 
 Montant du capital social                                     4 011 501 4 062 884 4 099 012 4 115 912 4 115 912 
 Nombre d’actions ordinaires existantes                  10 028 752 10 157 209 10 247 530 10 289 781 10 289 781 
 Nombre d’actions à dividende prioritaire 
 sans droit de vote existantes                                    0       0       0      0       0 
 Nombre maximal d’actions futures à créer 
 par conversion d’obligations                   0       0        0     0        0 
 par exercice de droits de souscription    1 458 001 246 976 172 277 117 426 673 841 
 
Opérations et résultats de l’exercice 
 Chiffre d’affaires hors taxes                                    393 000 384 000 488 000 528 000 497 172 
 Résultat avant impôts et participation des salariés, 
 et avant amortissements et provisions (*)       (609 963)  (1 268 987) 91 080 40 414 (162 449) 
 Impôts sur les bénéfices - (charge) / produit            (19 875)          (1 575)          (3 150)          770          70 
 Participation des salariés due au titre de l’exercice           0    0  0   0   0 
 Résultat après impôts, participation des salariés, 
 amortissements et provisions (*)      19 206 456 (311 273) 372 446 (24 260 787) (34 775 271) 
 Résultat distribué                                      0     0    0   0     0 
 
Résultats par action   2 
 Résultat après impôts et participation des salariés, 
 mais avant amortissements et provisions (*)      (0,06) (0,12) 0,01 0,01 (0,02) 
 Résultat après impôts, participation des salariés, 
 amortissements et provisions (*)                1,83   (0,03) 0,04 (2,36) (3,38) 
 Dividende brut attribué à chaque action                     0,00   0,00   0,00    0,00    0,00 
 

Personnel 
 Effectif moyen des salariés employés pendant l’exercice       1     1   1 1    1 
 Montant de la masse salariale de l’exercice (**)     94 500 93 000 99 667 98 000 93 000 
 Montant des sommes versées au titre  
 des avantages sociaux (**)   41 915 41 521 44 276 43 692 42 161 
 

(*) Ces dotations s’entendent nettes des reprises sur amortissements et provisions et comprennent, le cas échéant, les dotations aux 
amortissements des charges à répartir. 

(**) Y compris, le cas échéant, les provisions pour congés payés et pour bonus de fin d’année, ainsi que les charges afférentes. 

Notes : 

1 En tenant compte des attributions décidées par le conseil d’administration de la Société au cours des exercices 1999 à 2008 inclus pour 
un total de 1 395 790 options, des 299 586 options exercées au cours des exercices 2004 à 2008, et des 422 363 options qui ne peuvent 
plus être exercées à la date de clôture, parce que prescrites à cette date ou attribuées à des salariés ayant quitté le groupe Global Graphics 
et ne pouvant dès lors plus les exercer. 

2 Le nombre d’actions utilisé étant égal à l’addition du nombre d’actions émises et du nombre d’actions susceptibles d’être émises, à 
chaque date de clôture, par exercice des options de souscription d’actions de la Société. 
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RAPPORT SPECIAL SUR LES OPTIONS D’ACHAT ET DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS
Exercice clos le 31 décembre 2008  
 

Mesdames, Messieurs les actionnaires, 
 
En application de l’article L.225-184 du Code de commerce, nous vous présentons le rapport du conseil d’administration 

sur les opérations réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles L.225-177 à L.225-186 dudit Code en matière 

d’options de souscription ou d’achat d’actions de Global Graphics SA (ci-après “la Société”). 

Il vous est rappelé que l’assemblée générale extraordinaire du 25 avril 2008 a, dans sa dix-neuvième résolution : 

� accordé au conseil d’administration, en application de l’article L.225-177 du Code de commerce, l’autorisation de 

consentir, à sa discrétion, aux membres du personnel de la Société, des sociétés qu’elle contrôle directement ou 

indirectement au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce, qui, avec la Société, forment le groupe Global 

Graphics (ci-après “le Groupe”), ou de certains d’entre eux, des options donnant droit à la souscription d’actions 

nouvelles de la Société à émettre à titre d’augmentation de capital ou à l’achat d’actions existantes provenant de 

rachats effectués dans le cadre du programme de rachat d’actions propres, cette autorisation étant valable pour 

une durée de trente-huit mois à compter de la date d’autorisation de la délégation, 

� décidé que sur le plafond précité s’imputera le nombre d’actions attribuées gratuitement en vertu de la vingtième 

résolution votée par cette même assemblée générale, 

� décidé que cette délégation, valable pour une durée de trente-huit mois à compter de sa date d’autorisation, 

privait d’effet toute délégation ayant le même effet accordée antérieurement. 
 

Nous vous présentons ci-après les informations requises par la loi, à savoir : 

� une synthèse des attributions d’options de souscription d’actions réalisées au 31 décembre 2008, 

� une synthèse des attributions d’options de souscription d’actions pour chacun des mandataires sociaux de la 

Société au 31 décembre 2008, ainsi que des éventuelles levées d’options réalisées au cours de l’exercice clos le 

31 décembre 2008 par ces mandataires. 
 

Dans la mesure où la Société n’a qu’un salarié qui est, en outre, administrateur, il n’est pas fourni d’information relative : 

� aux options consenties durant l’année par la Société à chacun de ses dix salariés n’ayant pas la qualité de 

mandataires sociaux, dont le nombre d’options ainsi consenties est le plus élevé, en l’absence de tels 

bénéficiaires, 

� aux options exercées durant l’année 2008 par chacun de ses dix salariés n’ayant pas la qualité de mandataires 

sociaux, dont le nombre d’actions souscrites est le plus élevé, en l’absence de tels bénéficiaires. 

I - RAPPEL DES PRINCIPALES REGLES DES PLANS D’OPTIONS DE LA SOCIETE
Il est rappelé que les options consenties au 31 décembre 2008 l’ont été dans le cadre de plans d’attribution d’options de 

souscription d’actions, régis par des règles dont les principales sont les suivantes : 

I-A Règles communes aux différentes attributions faites au 31 décembre 2008 
 
� Chaque option donne droit, en cas d’exercice, à l’attribution d’une action de la Société, nouvellement émise, d’une 

valeur nominale de € 0,40. 

� Les bénéficiaires des attributions d’options de souscription d’actions de la Société (ci-après les Bénéficiaires) 

doivent avoir, au moment de l’attribution comme de la levée d’options, la qualité de salarié ou de mandataire 

social dans l’une des sociétés du Groupe, faute de quoi seule la fraction des options susceptibles d’être levées à 

la date de départ du Groupe serait considérée comme acquise au Bénéficiaire, le solde ne pouvant plus faire 

l’objet d’un quelconque exercice. 
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� Les droits résultant des options attribuées ne sont pas cessibles, seules les actions créées suite à l’exercice des 

options attribuées étant librement cessibles, et ce dès l’exercice des options, sous réserve du respect de certaines 

périodes durant lesquelles tant l’exercice des options que la cession des actions résultant de la levée desdites 

options est interdite. 

� L’exercice des options par les Bénéficiaires ou la vente des actions émises suite à cet exercice ne peuvent avoir 

pour effet de créer pour la Société, ou la société dont les Bénéficiaires sont employés ou mandataires sociaux, 

une quelconque charge en matière d’impôt sur les sociétés ou de cotisations sociales. 

II- B Règles spécifiques à certaines attributions 
 

Attributions faites antérieurement au 1er janvier 2008 

� Les Bénéficiaires ne peuvent lever leurs options, en une ou plusieurs fois, qu’à concurrence d’un premier tiers du 

nombre total d’options qui leur a été accordé au terme de la période de douze mois qui suit la date d’attribution 

des options, qu’à concurrence de deux tiers du total au plus tôt deux années après la date d’attribution, et pour la 

totalité au terme de la troisième année suivant la date d’attribution des options. 

� Les Bénéficiaires bénéficient d’un délai maximal de cinq années à compter de la date d’attribution des options 

pour exercer leurs options, faute de quoi, aucune des options non exercées à cette date ne saurait plus l’être, 

étant néanmoins précisé qu‘en cas de décès du Bénéficiaire, les héritiers peuvent exercer les options attribuées 

au Bénéficiaire décédé dans les douze mois qui suivent le décès du Bénéficiaire. 

� En cas de cession d’une des sociétés du Groupe, les Bénéficiaires employés par la dite société auxquels des 

options ont été attribuées ont la possibilité d’exercer tout ou partie de la totalité des options qui leur ont été 

attribuées dans les trois mois qui suivent la cession en question, cette durée pouvant être prolongée à la 

discrétion du conseil d’administration de la Société, sous réserve que cette mesure s’applique alors à l’ensemble 

des Bénéficiaires de la société cédée. La même règle serait appliquée en cas de changement dans le contrôle du 

Groupe. 

Attributions faites depuis le 1er janvier 2008 

� Les Bénéficiaires ne peuvent exercer leurs options, en une ou plusieurs fois, qu’à compter du jour où la moyenne 

des derniers cours cotés de l’action Global Graphics au cours des 120 derniers jours de cotation aura été 

supérieure à : 

� € 4,00 pour le premier quart du nombre total d’options qui leur a été accordé, 

� € 8,00 pour le deuxième quart du nombre total d’options qui leur a été accordé, 

� € 12,00 pour le troisième quart du nombre total d’options qui leur a été accordé, 

� € 16,00 pour le dernier quart du nombre total d’options qui leur a été accordé, 

ces options devant être exercées au plus tard le 6 août 2016, faute de quoi, aucune des options non exercées à 

cette date ne saurait plus l’être. 

� En cas de prise de contrôle du Groupe, que cette prise de contrôle soit constatée par l’acquisition par un ou 

plusieurs actionnaires agissant de concert d’un nombre de droits de vote supérieur ou égal au tiers du nombre 

total des droits de vote de la Société (contrôle de droit), ou par l’acquisition par ou plusieurs actionnaires agissant 

de concert d’un nombre de droits de vote supérieur ou égal au nombre de droits de vote détenus par l’actionnaire 

de référence, la Stichting Andlinger & Co. Euro-Foundation, qui détient 2 882 981 actions auxquelles sont 

attachées autant de droits de vote au 31 décembre 2008 (contrôle de fait), les Bénéficiaires ont la possibilité 

d’exercer la totalité des options qui leur ont été attribuées nonobstant le respect de la condition de cours minimum 

susvisée. 
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II - ATTRIBUTIONS REALISEES AU 31 DECEMBRE 2008
II-A Synthèse des attributions réalisées au 31 décembre 2008 
 

Date Nombre Date Prix Options Options Options 

 d’attribution d’options d’échéance d’exercice exercées prescrites au non encore 

 par le conseil attribuées des options en € en 2008 31 décembre 2008 exercées 

 

10 décembre 1999 77 500 10 décembre 2004 14,00 - (77 500) - 

15 décembre 2000 195 350 15 décembre 2005 30,13 - (195 350) - 

 23 mars 2001 1 975 23 mars 2006 19,55 - (1 975) - 

 21 mai 2001 9 500 21 mai 2006 22,73 - (9 500) - 

19 décembre 2001 135 675 19 décembre 2006 3,89 - (48 000) - 

17 décembre 2002 150 000 17 décembre 2007 2,80 - (6 668) - 

10 décembre 2003 50 000 10 décembre 2008 4,17 - (19 918)  -

 23 avril 2004 80 000 23 avril 2009 7,20 - (26 351) 28 317

 15 décembre 2004 70 000 15 décembre 2009 8,80 - (31 251) 25 584 

12 décembre 2006 30 790 12 décembre 2011 10,00 - (5 850) 24 940 

 6 août 2008 400 000 6 août 2016 2,08 - - 400 000 

18 septembre 2008 20 000 6 août 2016 1,94 - - 20 000 

17 décembre 2008 175 000 6 août 2016 2,08 - - 175 000 
 ______   ______ ______ ______ 

 1 395 790   - (422 363) 673 841  ______   ______ ______ ______  ______   ______ ______ ______ 
 

II-B Attributions réalisées au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2008 
 
En application des dispositions de la loi n°2008-1258 du 3 décembre 2008 en faveur des revenus du travail, il vous est 

précisé que l’attribution d’options réalisée le 6 août 2008 l’a été au seul bénéfice de Monsieur Gary Fry, directeur général 

(cf. paragraphe II-C ci-après), que l’attribution d’options réalisée le 18 septembre 2008 l’a été au bénéfice d’un seul salarié 

d’une société filiale de la Société, et que l’attribution réalisée le 17 décembre 2008, l’a été au bénéfice de 6 cadres du 

groupe Global Graphics liés par des contrats de travail à deux sociétés filiales de la Société, chacun pour 25 000 options, 

et de Monsieur Alain Pronost, administrateur lié à la Société par un contrat de travail également pour 25 000 options 

(cf. paragraphe II-C ci-après). 

 

II-C – Attributions réalisées au 31 décembre 2008 aux mandataires sociaux de la Société 

Monsieur Johan Volckaerts, président du conseil d’administration 

Options consenties par la Société sur ses titres 

� le 10 décembre 1999, 15 000 options de souscription d’actions au prix unitaire de € 14,00, à exercer avant le 

10 décembre 2004, qui, n’ayant pas fait l’objet d’un exercice dans le délai requis, sont prescrites et ne sont plus 

susceptibles d’exercice depuis le 10 décembre 2004, 

� le 15 décembre 2000, 15 000 options de souscription d’actions au prix unitaire de € 30,13, à exercer avant le 

15 décembre 2005, auxquelles Monsieur Volckaerts a renoncé de manière définitive par lettre datée du 5 février 

2001, et qui ne sont plus susceptibles d’exercice depuis le 15 décembre 2005, 

� le 19 décembre 2001, 20 000 options de souscription d’actions au prix unitaire de € 3,89, à exercer avant le 

19 décembre 2006, intégralement exercées au mois de juin 2006, 

� le 17 décembre 2002, 16 500 options de souscription d’actions au prix unitaire de € 2,80, à exercer avant le 

17 décembre 2007, intégralement exercées au mois de février 2007. 
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Options consenties sur les titres de la Société par une société liée ou contrôlée au titre d’un mandat qui y est exercé 

Néant. 
 
Monsieur James Freidah, directeur général et administrateur (jusqu’au 20 juin 2008) 

Options consenties par la Société sur ses titres 

� le 10 décembre 1999, 25 000 options de souscription d’actions au prix unitaire de € 14,00, à exercer avant le 

10 décembre 2004, qui, n’ayant pas fait l’objet d’un exercice dans le délai requis, sont prescrites et ne sont plus 

susceptibles d’exercice depuis le 10 décembre 2004, 

� le 15 décembre 2000, 15 000 options de souscription d’actions au prix unitaire de € 30,13, à exercer avant le 

15 décembre 2005, qui, n’ayant pas fait l’objet d’un exercice dans le délai requis, sont prescrites et ne sont plus 

susceptibles d’exercice depuis le 15 décembre 2005, 

� le 19 décembre 2001, 30 000 options de souscription d’actions au prix unitaire de € 3,89, à exercer avant le 

19 décembre 2006, intégralement exercées au mois de septembre 2005, 

� le 17 décembre 2002, 27 000 options de souscription d’actions au prix unitaire de € 2,80, à exercer avant le 

17 décembre 2007 : 18 000 de ces options ont été exercées au mois de septembre 2005, les 9 000 autres l’ayant 

été en novembre 2006, 

� le 10 décembre 2003, 15 000 options de souscription d’actions au prix unitaire de € 4,17, à exercer avant le 

10 décembre 2008 : 5 000 de ces options ont été exercées au mois de septembre 2005, 5 000 autres options ont 

été exercées en novembre 2006, le solde (soit 5 000 options) l’ayant été en juin 2007, 

� le 23 avril 2004, 24 000 options de souscription d’actions au prix unitaire de € 7,20, à exercer avant le 23 avril 

2009 : 16 000 de ces options ont été exercées en novembre 2006, le solde de ces options (soit 8 000 options) est 

prescrit et n’est plus susceptible d’exercice, les options correspondantes n’ayant pas été exercées dans les trois 

mois qui ont suivi le départ de Monsieur James Freidah du groupe Global Graphics, 

� le 15 décembre 2004, 25 000 options de souscription d’actions au prix unitaire de € 8,80, à exercer avant le 

15 décembre 2009 : 8 333 de ces options ont été exercées en novembre 2006, le solde de ces options (soit 

16 667 options) est prescrit et n’est plus susceptible d’exercice, les options correspondantes n’ayant pas été 

exercées dans les trois mois qui ont suivi le départ de Monsieur James Freidah du groupe Global Graphics. 
 
Options consenties sur les titres de la Société par une société liée ou contrôlée au titre d’un mandat qui y est exercé 

Néant. 

 

Monsieur Gary Fry, directeur général et administrateur (depuis le 23 juin 2008) 

Options consenties par la Société sur ses titres 

400 000 options de souscription d’actions au prix unitaire de € 2,08 par action ont été consenties à Monsieur Gary Fry le 

6 août 2008 dans les termes et conditions visés au paragraphe I-B ci-dessus. Ces options ne seront plus susceptibles 

d’exercice à compter du 6 août 2016. 

Options consenties sur les titres de la Société par une société liée ou contrôlée au titre d’un mandat qui y est exercé 
Néant. 
 

Monsieur Alain Pronost, administrateur et directeur financier groupe 

Options consenties par la Société sur ses titres 

� le 10 décembre 1999, 12 500 options de souscription d’actions au prix unitaire de € 14,00, à exercer avant le 

10 décembre 2004, qui, n’ayant pas fait l’objet d’un exercice dans le délai requis, sont prescrites et ne sont plus 

susceptibles d’exercice depuis le 10 décembre 2004, 

� le 15 décembre 2000, 7 500 options de souscription d’actions au prix unitaire de € 30,13, à exercer avant le 

15 décembre 2005, qui, n’ayant pas fait l’objet d’un exercice dans le délai requis, sont prescrites et ne sont plus 

susceptibles d’exercice depuis le 15 décembre 2005, 
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� le 19 décembre 2001, 19 675 options de souscription d’actions au prix unitaire de € 3,89, à exercer avant le 

19 décembre 2006, intégralement exercées au mois de décembre 2004, 

� le 17 décembre 2002, 16 500 options de souscription d’actions au prix unitaire de € 2,80, à exercer avant le 

17 décembre 2007, dont 11 000 ont été exercées au mois de décembre 2004, et le solde (soit 5 500 options) au 

mois de février 2007, 

� le 10 décembre 2003, 5 000 options de souscription d’actions au prix unitaire de € 4,17, à exercer avant le 

10 décembre 2008, dont 1 666 ont été exercées au mois de décembre 2004, les 3 334 autres options étant 

prescrites faute d’avoir été exercées dans le délai de cinq années à compter de la date d’attribution de ces 

options, 

� le 23 avril 2004, 8 000 options de souscription d’actions au prix unitaire de € 7,20, à exercer avant le 23 avril 2009, 

� le 17 décembre 2008, 25 000 options de souscription d’actions au prix unitaire de € 2,08, à exercer avant le 6 août 

2016. 
 
Options consenties sur les titres de la Société par une société liée ou contrôlée au titre d’un mandat qui y est exercé 

Néant. 

 

Monsieur Gareth Jones, administrateur  

Options consenties par la Société sur ses titres 

Néant. 

Options consenties sur les titres de la Société par une société liée ou contrôlée au titre d’un mandat qui y est exercé 

Néant. 

 
Monsieur Peter Camps, administrateur (jusqu’au 18 mars 2008) 

Options consenties par la Société sur ses titres 

Néant. 

Options consenties sur les titres de la Société par une société liée ou contrôlée au titre d’un mandat qui y est exercé 

Néant. 
 

Monsieur Pierre Van Beneden, administrateur (depuis le 21 mars 2008) 

Options consenties par la Société sur ses titres 

Néant. 

Options consenties sur les titres de la Société par une société liée ou contrôlée au titre d’un mandat qui y est exercé 

Néant. 
 

III – OPTIONS EXERCEES PAR LES MANDATAIRES SOCIAUX AU COURS DE L’EXERCICE 2008

Aucune option n’a été exercée par les mandataires sociaux au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2008. 
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Exercice clos le 31 décembre 2008  
 

Mesdames, Messieurs les actionnaires, 
 
En application de l’article L. 225-197-4 du Code de commerce, nous vous présentons le rapport du conseil d’administration 

sur les opérations réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles L.225-197-1 à L.225-197-3 dudit Code en 

matière d’attributions gratuites d’actions de Global Graphics SA (ci-après “la Société”). 
 

Il vous est rappelé que l’assemblée générale extraordinaire du 25 avril 2008 a, dans sa vingtième résolution : 

� autorisé l’attribution gratuite d’un maximum d’un million d’actions de la Société, plafond sur lequel s’imputera le 

nombre d’options de souscription d’actions de la Société consenties en application de la dix-neuvième résolution 

de cette même assemblée extraordinaire, 

� décidé que l’attribution gratuite d’actions portera sur des actions ordinaires de la Société, existantes ou à émettre, 

� accordé au conseil d’administration, en application des articles L.225-197-1 et L.225-197-2 du Code de 

commerce, l’autorisation d’attribuer gratuitement des actions de la Société aux membres du personnel de la 

Société, des sociétés qu’elle contrôle directement ou indirectement au sens de l’article L.233-3 du Code de 

commerce, qui, avec la Société, forment le groupe Global Graphics (ci-après “le Groupe”), ou de certaines 

catégories d’entre eux, cette autorisation étant valable pour une durée de 38 mois à compter du jour de 

l’assemblée, 

� décidé que la présente autorisation privait d’effet la délégation ayant le même objet accordée par l’assemblée 

générale extraordinaire du 20 avril 2006. 
 

Nous vous présentons ci-après les informations requises par la loi, à savoir : 

� une synthèse des attributions gratuites d’actions réalisées au 31 décembre 2008, 

� une synthèse des attributions gratuites d’actions pour chacun des mandataires sociaux de la Société au 

31 décembre 2008. 
 

Dans la mesure où la Société n’a qu’un salarié qui est en outre administrateur, il n’est pas fourni d’information relative aux 

actions attribuées durant l’année par la Société à chacun de ses dix salariés n’ayant pas la qualité de mandataires sociaux, 

dont le nombre d’actions ainsi consenties est le plus élevé, en l’absence de tels bénéficiaires. 

I - RAPPEL DES PRINCIPALES REGLES EN MATIERE D’ATTRIBUTION GRATUITE D’ACTIONS
Il est rappelé que l’attribution décidée par le conseil d’administration du 12 décembre 2006, seule attribution gratuite 

d’actions réalisée au 31 décembre 2008, l’a été dans le cadre d’un plan d’attribution gratuite d’actions, régi par des règles 

dont les principales sont les suivantes : 

� Condition d’emploi continu dans le Groupe : ne peut être bénéficiaire d’une attribution gratuite d’actions au terme 

de la période d’acquisition qu’une personne ayant eu à tout moment au cours de cette période, d’une durée de 

deux années, comprise entre la date d’attribution initiale des actions par le conseil d’administration et la date 

d’attribution définitive de ces actions, la qualité de salarié ou de mandataire social d’une des sociétés du Groupe. 

� Condition de cours minimal à la date d’attribution définitive : au terme de la période d’acquisition, les actions ne 

seront attribuées aux salariés ou mandataires sociaux d’une des sociétés du Groupe respectant la condition 

d’emploi susvisée que dans la mesure où le dernier cours coté de l’action de la Société lors de la dernière séance 

de bourse précédant la date d’attribution définitive des actions, ou la moyenne des derniers cours cotés de l’action 

au cours des vingt séances de bourse précédant cette date, sera supérieure ou égale à € 12,00.  

� Les actions ne pourront être ni cédées ni transmises à titre gratuit avant le terme d’une nouvelle période de deux 

années (dite de conservation) courant à compter de la date d’attribution définitive des actions. 
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� Tant l’attribution définitive des actions que leur cession ultérieure ne peuvent avoir pour effet de créer pour la 

Société, ou une de ses filiales dans laquelle les bénéficiaires sont salariés ou mandataires sociaux, une 

quelconque charge en matière d’impôt sur les sociétés ou de cotisations sociales, qui est alors mise à l’unique 

charge des bénéficiaires de l’attribution gratuite d’actions. 

II - ATTRIBUTIONS REALISEES AU 31 DECEMBRE 2008
II-A Synthèse des attributions réalisées au 31 décembre 2008 
 
Le conseil d’administration du 12 décembre 2006 avait décidé l’attribution gratuite de 69 710 actions de la Société à deux 

administrateurs de la Société et 28 salariés des différentes sociétés du groupe Global Graphics ; au 1er janvier 2008, 

compte tenu du départ du Groupe d’un des bénéficiaires de cette attribution au cours de l’exercice 2007, le nombre 

maximal d’actions susceptibles d’être attribuées était de 68 710 actions, dont 22 500 aux seuls administrateurs de la 

Société (cf. paragraphe II-B ci-après). 

Le conseil d’administration du 17 décembre 2008 a constaté l’absence de réalisation, au terme de la période d’acquisition, 

de la condition de cours minimum susvisée : en conséquence, aucune attribution gratuite d’actions n’a été réalisée au 

terme de la période d’acquisition. 
 
II-B Attributions réalisées au 31 décembre 2008 aux mandataires sociaux de la Société 
 
Monsieur Johan Volckaerts, président du conseil d’administration 

Attribution gratuite d’actions de la Société réalisée par cette dernière 

Néant. 
 
Attribution gratuite d’actions de la Société réalisée par une société liée ou contrôlée au titre d’un mandat qui y est exercé 

Néant. 
 
Monsieur James Freidah, directeur général et administrateur (jusqu’au 20 juin 2008) 

Attribution gratuite d’actions de la Société réalisée par cette dernière 

Le conseil d’administration du 12 décembre 2006 a décidé l’attribution gratuite de 17 500 actions à Monsieur James 

Freidah en vertu du contrat de travail conclu avec la société Global Graphics Software Incorporated. 

Le conseil d’administration du 23 juin 2008 a constaté que, suite à la rupture le 20 juin 2008 de ce contrat de travail, la 

condition d’emploi continu durant la période d’acquisition de deux années courue à compter du 12 décembre 2006 visée 

au I du présent rapport n’étant plus remplie, Monsieur James Freidah ne pouvait dès lors prétendre à l’attribution définitive 

d’aucune des 17 500 actions qui lui avaient été attribuées gratuitement le 12 décembre 2006.  
 
Attribution gratuite d’actions de la Société réalisée par une société liée ou contrôlée au titre d’un mandat qui y est exercé 

Néant. 
 
Monsieur Gary Fry, directeur général et administrateur (depuis le 23 juin 2008) 

Attribution gratuite d’actions de la Société réalisée par cette dernière 

Néant. 
 
Attribution gratuite d’actions de la Société réalisée par une société liée ou contrôlée au titre d’un mandat qui y est exercé 

Néant. 
 
Monsieur Alain Pronost, administrateur et directeur financier groupe 

Attribution gratuite d’actions de la Société réalisée par cette dernière 

Le conseil d’administration du 12 décembre 2006 a décidé l’attribution gratuite de 5 000 actions à Monsieur Alain Pronost 

en vertu du contrat de travail le liant à la Société.  
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Le conseil d’administration du 17 décembre 2008 a constaté qu’au terme de la période d’acquisition de deux ans courue à 

compter du 12 décembre 2006, la condition de cours minimum visée au I du présent rapport n’étant pas remplie, Monsieur 

Alain Pronost ne pouvait prétendre à l’attribution définitive d’aucune des 5000 actions qui lui avaient été attribuées 

gratuitement le 12 décembre 2006. 
 
Attribution gratuite d’actions de la Société réalisée par une société liée ou contrôlée au titre d’un mandat qui y est exercé 

Néant. 
 
Monsieur Gareth Jones, administrateur  

Attribution gratuite d’actions de la Société réalisée par cette dernière 

Néant. 
 
Attribution gratuite d’actions de la Société réalisée par une société liée ou contrôlée au titre d’un mandat qui y est exercé 

Néant. 
 

Monsieur Peter Camps, administrateur (jusqu’au 18 mars 2008) 

Attribution gratuite d’actions de la Société réalisée par cette dernière 

Néant. 
 
Attribution gratuite d’actions de la Société réalisée par une société liée ou contrôlée au titre d’un mandat qui y est exercé 

Néant. 
 

Monsieur Pierre Van Beneden, administrateur (depuis le 21 mars 2008) 

Attribution gratuite d’actions de la Société réalisée par cette dernière 

Néant. 
 
Attribution gratuite d’actions de la Société réalisée par une société liée ou contrôlée au titre d’un mandat qui y est exercé 

Néant. 
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
établi en application de l'article L.225-235 du Code de commerce, sur le rapport du président du conseil 

d'administration de la société Global Graphics S.A. 

Exercice clos le 31 décembre 2008 

Mesdames, Messieurs, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société Global Graphics S.A. et en application des dispositions de 

l'article L.225-235 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le rapport établi par le président de votre 

société conformément aux dispositions de l'article L.225-37 du Code de commerce au titre de l'exercice clos le 

31 décembre 2008. 

Il appartient au président d’établir et de soumettre à l’approbation du conseil d’administration un rapport rendant compte 

des procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place au sein de la société et donnant les autres 

informations requises par l’article L.225-37 du Code de commerce relatives notamment au dispositif en matière de 

gouvernement d’entreprise.  

Il nous appartient : 

� de vous communiquer les observations qu'appellent de notre part les informations contenues dans le rapport du 

président, concernant les procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au traitement de l'information 

comptable et financière, et 

� d'attester que le rapport comporte les autres informations requises par l'article L.225-37 du Code de commerce, 

étant précisé qu’il ne nous appartient pas de vérifier la sincérité de ces autres informations. 

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France. 

Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité des 

informations concernant les procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au traitement de l'information 

comptable et financière contenues dans le rapport du président. Ces diligences consistent notamment à : 

� prendre connaissance des procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au traitement de l'information 

comptable et financière sous-tendant les informations présentées dans le rapport du président ainsi que de la 

documentation existante ; 

� prendre connaissance des travaux ayant permis d'élaborer ces informations et de la documentation existante ; 

� déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à l'élaboration et au traitement de l'information 

comptable et financière que nous aurions relevées dans le cadre de notre mission font l'objet d'une information 

appropriée dans le rapport du président. 

Sur la base de ces travaux, nous n'avons pas d'observation à formuler sur les informations concernant les procédures de 

contrôle interne de la société relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière contenues 

dans le rapport du président du conseil d'administration, établi en application des dispositions de l'article L.225-37  du Code 

de commerce. 

Nous attestons que le rapport du président du conseil d’administration comporte les autres informations requises par 

l'article L.225-37 du Code de commerce. 

 

Schiltigheim et Nancy, le 30 mars 2009 
 
KPMG Audit, SECEF 
Département de KPMG S.A. 
 
Pascal Maire  Thierry Baillet 
Associé Associé  
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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
En application des dispositions de l’article L.225-37 du Code de commerce 

modifié par la loi n°2003-706 du 1er août 2003 

 

Mesdames, Messieurs, 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-37 du Code de commerce, résultant de l’article 117 de la loi n°2003-706 

du 1er août 2003, il vous est rendu compte ci-après des conditions de préparation et d’organisation des travaux du conseil 

d’administration, ainsi que des procédures de contrôle interne mises en place dans la Société. 

Le présent rapport a été arrêté lors du conseil d’administration du 13 mars 2009. 

1 - CONDITIONS DE PREPARATION DES TRAVAUX DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

1.1 - Principes de gouvernement d’entreprise  

En matière de principes de gouvernement d’entreprise, le Groupe a fait le choix d’adopter, avec certaines réserves, les 

principes du code de gouvernement d’entreprise élaboré par l’AFEP et le MEDEF, initialement en octobre 2003, et 

complété par la suite.  

Les dispositions adoptées avec réserves comprennent notamment les dispositions prévoyant l’évaluation du conseil 

d’administration, que le conseil d’administration de la Société entend réaliser pour la première fois au cours du deuxième 

trimestre de l’exercice en cours du fait de la nomination de deux de ses membres (dont son directeur général) au cours de 

l’année passée, mais également la possibilité, comme l’a décidé le conseil d’administration lors de sa réunion du 13 mars 

2009, de pouvoir adapter les recommandations, émises en octobre 2008, relatives à la rémunération des dirigeants 

mandataires sociaux des sociétés dont les titres sont admis à la négociation sur un marché réglementé, notamment celle 

relative à la proportion de la rémunération versée à ces dirigeants sous la forme d’une attribution gratuite d’actions ou 

d’une attribution d’options eu égard à l’ensemble de leur rémunération, ou celle de mettre fin à un contrat de travail en cas 

de mandat social.  

1.2 - Composition du conseil d’administration de la Société 

1.2.1 - Nombre d’administrateurs et durée des mandats 

Le conseil d’administration se compose de cinq membres, ainsi qu’indiqué dans le rapport de gestion du conseil 

d’administration, qui sont élus pour une durée de quatre années, en application des dispositions du troisième alinéa de 

l’article 15 des statuts de la Société, hormis lorsqu’ils ont été nommés en remplacement d’un administrateur 

démissionnaire, auquel cas ils sont nommés pour la durée restant à courir du mandat de leur prédécesseur, leur cooptation 

devant être ratifiée lors de la plus prochaine assemblée générale des actionnaires de la Société.  

Le conseil ne comporte aucun administrateur élu par les salariés. 

1.2.2 -  Modalités d’exercice de la direction générale 

Le conseil d’administration du 27 avril 2007 avait décidé d’opter pour la dissociation des fonctions de président du conseil 

d’administration et de directeur général, considérant que la dissociation de ces fonctions était désormais la modalité 

d’exercice de la direction générale la plus appropriée pour la Société. 

Ce même conseil avait en conséquence confirmé Monsieur Johan Volckaerts dans ses fonctions de président du conseil 

d’administration de la Société pour la durée de son mandat d’administrateur, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale 

des actionnaires qui sera réunie en 2011 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2010, et nommé 

Monsieur James Freidah au poste de directeur général de la Société pour une durée d’un an renouvelable, mandat 

renouvelé le 25 avril 2008. 

Suite à la démission le 20 juin 2008 de Monsieur Freidah de ses mandats d’administrateur et de directeur général de la 

Société, Monsieur Gary Fry a été nommé administrateur et directeur général de la Société pour la durée du mandat restant 

à courir de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires qui sera réunie en 2012 pour 

statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011, date à laquelle ce mandat pourra être prorogé. 
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Il n’existe pas de limitations apportées aux pouvoirs du directeur général. Pour autant, le septième article du règlement 

intérieur du conseil d’administration requiert que certaines opérations soient soumises à autorisation préalable du conseil 

(cf. paragraphe 1.3.1 ci-après). 

1.2.3 - Administrateurs indépendants 

Comme le prévoit le règlement intérieur du conseil d’administration de la Société, le conseil comporte deux administrateurs 

indépendants, Messieurs Gareth Jones et Pierre Van Beneden. 

En application des dispositions de l’article 4 du règlement intérieur du conseil d’administration, est considéré comme 

indépendant (aussi appelé administrateur non exécutif) tout administrateur qui n’a aucun intérêt particulier, direct ou 

indirect, à sa relation avec la Société, le groupe Global Graphics (le Groupe), la direction générale de celui-ci, ou encore 

son ou ses actionnaires de référence, qui soit susceptible de compromettre l’exercice de sa liberté de jugement dans sa 

participation aux décisions et aux travaux du conseil d’administration ou des comités mis en place par celui-ci. 

Comme indiqué à l’article 4 du règlement intérieur du conseil d’administration, ne peut être considéré comme indépendant 

un administrateur ayant ou ayant eu une des relations suivantes avec le Groupe : 

� un ancien ou actuel dirigeant du Groupe, de même qu’un dirigeant ou un administrateur d’une société liée, 

� un membre de la famille proche d’un administrateur, d’un dirigeant ou d’un cadre supérieur du Groupe, 

� un actionnaire majoritaire ou de référence, ou un administrateur, un dirigeant ou (au sens large) un représentant d’une 

personne morale qui est l’actionnaire majoritaire ou de référence du Groupe, 

� une personne physique ayant des liens professionnels, financiers ou personnels avec un actionnaire majoritaire ou de 

référence, 

� un fournisseur important de biens ou de prestations, y compris de services ou de conseils, ou toute personne ayant 

travaillé chez un tel fournisseur au cours des trois années précédant sa nomination au conseil, 

� une personne ayant tout type de relations avec le Groupe qui soit susceptible de compromettre l’exercice de sa liberté 

de jugement, notamment mais non exclusivement du fait qu’elle a bénéficié d’une transaction avec une société liée, 

� une personne détenant une participation donnant lieu à information dans le capital de la Société, qui exercerait des 

fonctions de direction ou d’administration dans une société détenant une telle participation dans le capital de la 

Société, ou dans le capital de laquelle la Société détiendrait une participation donnant lieu à information, 

� une personne ayant conclu un contrat de prestations de services, ayant reçu des options ou bénéficié d’une attribution 

gratuite d’actions, ou ayant perçu une rémunération de la Société autre que des jetons de présence, sous la forme 

(sans que cette liste soit exclusive) du règlement de prestations de conseil, du versement à un fonds de retraite ou du 

versement d’un bonus. 

1.2.4 - Limites d’âge 

Le quatrième alinéa de l’article 15 des statuts de la Société prévoit que le nombre d’administrateurs ayant atteint l’âge de 

70 ans ne peut dépasser le tiers des membres du conseil d’administration et que, lorsque cette proportion est dépassée, 

l’administrateur le plus âgé est réputé démissionnaire d’office. 

Le dixième alinéa de ce même article des statuts de la Société fixe l’âge limite des fonctions de président du conseil 

d’administration à 70 ans. 

1.3 - Rôle et fonctionnement du conseil d’administration  

1.3.1 - Règlement intérieur du conseil d’administration  

Le conseil d’administration du 10 décembre 2002 avait adopté une charte de l’administrateur qu’il avait complétée le 6 mai 

2003 pour lui donner le caractère d’un règlement intérieur, s’imposant à tous les administrateurs de la Société, qu’ils soient 

personnes physiques ou représentants d’une personne morale administrateur.  

Le conseil d’administration réuni le 19 janvier 2006 a adopté une nouvelle version du règlement intérieur du conseil 

d’administration, complétée par le conseil lors de ses réunions des 27 juillet 2007 et 22 juillet 2008, qui : 

� clarifie dans son troisième article, les rôles respectifs des organes de direction et d’administration de la Société, 

� précise dans son quatrième article la notion d’administrateurs indépendants, en listant notamment un ensemble de 

relations susceptibles de remettre en cause l’indépendance d’un administrateur (cf. paragraphe 1.2.3), et impose une 

revue annuelle par le conseil d’administration de l’indépendance des administrateurs se considérant comme tels, 
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� indique dans son cinquième article l’ensemble des devoirs des administrateurs, notamment les obligations de loyauté 

vis-à-vis de la Société, de détention d’un nombre minimal d’actions (chaque administrateur doit détenir un minimum de 

dix actions pendant la durée de son mandat selon le deuxième alinéa de l’article 15 des statuts de la Société), de non-

concurrence pendant la durée du mandat d’administrateur et jusqu’au terme d’une période d’un an après la date de fin 

de ce mandat, de révélation au conseil d’administration des conflits d’intérêts potentiels, de confidentialité quant aux 

informations non publiques recueillies dans le cadre des fonctions d’administrateur, de diligence dans l’exercice du 

mandat d’administrateur et l’interdiction de réaliser des opérations en tant qu’initié, 

� énonce dans son septième article, les opérations requérant une autorisation préalable du conseil d’administration qui 

sont les suivantes : 

o l’acquisition d’une branche d’activité autonome, d’un actif ou d’un ensemble d’actifs pour un montant supérieur 

à 0,5 million d’euros, 

o la cession d’une branche d’activité autonome, d’un actif ou d’un ensemble d’actifs d’une valeur nette 

comptable supérieure à 10% du total de bilan consolidé du groupe de sociétés dont la Société est la mère1, ou 

entraînant une variation dans le chiffre d’affaires consolidé estimée supérieure à 20% de celui-ci, 

o la création, la mise en sommeil, la fermeture ou la liquidation de toute filiale ayant une contribution en terme de 

chiffre d’affaires supérieure à 20% du chiffre d’affaires consolidé ou en terme de résultat opérationnel 

supérieure à 10% du résultat opérationnel retraité, 

o toute opération significative se situant hors de l’activité courante et/ou de la stratégie annoncée de la Société 

ou du Groupe, à caractère opérationnel ou financier, notamment celles susceptibles d’accroître un 

engagement ou un passif potentiel existant, ou de créer un engagement nouveau à charge de la Société, dont 

une liste figure désormais en annexe 3 du règlement intérieur, et qui comprend notamment l’approbation 

préalable de tout contrat par lequel une tierce partie bénéficierait d’un droit exclusif sur des éléments de 

propriété intellectuelle du Groupe. 

1.3.2 - Autres mandats exercés par les administrateurs 

Merci de vous référer à ce titre au paragraphe 2.6.3 du rapport de gestion du conseil d’administration pour l’exercice 2008 

pour plus de détails sur les autres mandats exercés par les administrateurs de la Société au cours de cet exercice 

1.3.3 -  Rémunérations versées aux administrateurs 

Merci de vous référer à ce titre au paragraphe 2.7 du rapport de gestion du conseil d’administration pour l’exercice 2008 

pour plus de détails sur les rémunérations versées aux administrateurs de la Société au cours de cet exercice, y compris 

les attributions d’options faites au bénéfice de certains administrateurs durant ce même exercice. 
Jetons de présence 

Il sera proposé à l’assemblée générale de fixer à la somme de € 60 000 le montant global des jetons de présence alloués 

au conseil d’administration au titre de l’exercice en cours, contre € 75 000 au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008. 
Rémunération des dirigeants mandataires sociaux 

Principes directeurs  

Comme indiqué à l’article 2 du règlement intérieur du comité des rémunérations de la Société, l’objectif du Groupe en 

matière de rémunération des dirigeants mandataires sociaux comme des autres personnes liées au Groupe par un contrat 

de travail est de proposer une rémunération qui permette au Groupe d’attirer et de retenir les personnes les plus qualifiées 

pour les postes à responsabilité au sein du Groupe, de donner une incitation à ces personnes pour qu’elles donnent le 

meilleur d’elles-mêmes, de favoriser l’évolution favorable du Groupe, et de créer de la valeur pour les actionnaires du 

Groupe. 

1 Pour la détermination de ce seuil, il est fait référence aux derniers comptes consolidés publiés par la Société à la date de 
réunion du conseil d’administration auquel sera demandée cette autorisation.
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Rémunération versée au directeur général 

Rémunération en numéraire

La structure de la rémunération devant être versée à Monsieur Gary Fry au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008 a 

été approuvée le 23 juin 2008 par le comité de rémunérations puis par le conseil d’administration de la Société. Celle-ci 

comprenait une rémunération fixe d’un montant brut annuel de 150 000 livres sterling et un bonus de fin d’année d’un 

montant brut de 45 000 livres sterling, dont le versement n’était subordonné qu’à la seule condition de la présence dans le 

Groupe de Monsieur Gary Fry au terme de l’exercice 2008, ces deux montants ayant été fixés compte tenu des différents 

composants de la rémunération versée à Monsieur Fry par Adobe, son précédent employeur. 

La structure de la rémunération susceptible d’être versée à Monsieur Gary Fry au titre de l’exercice en cours a été 

approuvée par le comité de rémunérations et le conseil d’administration de la Société les 17 décembre 2008 et 10 février 

2009. Celle-ci comprend une rémunération fixe d’un montant brut annuel de 150 000 livres sterling et un bonus de fin 

d’année d’un montant brut de 90 000 livres sterling, dont le versement est subordonné à l’atteinte de différentes conditions 

de performance définies par le conseil d’administration au titre de l’exercice en cours. 

Attribution d’options de souscription d’actions

Monsieur Fry s’est également vu attribuer à titre de rémunération 400 000 options lui donnant le droit de souscrire autant 

d’actions nouvelles de la Société lors de leur exercice par le conseil d’administration du 22 juillet 2008 qui a également 

décidé que le prix d’exercice de ces options serait égal à la moyenne des derniers cours cotés de l’action de la Société au 

cours de la période de 20 jours de bourse se terminant le 5 août 2008, conduisant à une prix d’exercice de € 2,08 par 

action. 

L’acquisition et l’exercice des ces options est subordonné à l’atteinte des cours minimaux indiqués au paragraphe 2.7.3 du 

rapport de gestion du conseil d’administration de la Société au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008. 

Le coût total de ces 400 000 options pour le Groupe a été évalué de manière indépendante à environ € 300 000, somme 

qui est considérée représenter la juste valeur de ces options lors de leur attribution. Ce montant représente moins de deux 

fois la rémunération brute fixe qui sera versée à Monsieur Fry au titre de l’exercice en cours et moins de 1,2 fois la 

rémunération totale susceptible de lui être versée au titre de ce même exercice si étaient remplies les différentes conditions 

de performance à satisfaire pour obtenir le versement de son bonus au titre de ce même exercice. 

L’exercice de ces options de même que la cession des actions nouvelles créées suite à cet exercice ne pourra être fait que 

durant les périodes pendant lesquelles de telles transactions sont autorisées par les dispositions du Code of Dealing in 

Financial Instruments du Groupe, qui interdit notamment ces transactions dans les périodes comprises entre le premier 

jour de bourse qui suit la clôture d’une période comptable et la date à laquelle les résultats de la période comptable en 

question sont rendus publics par le Groupe. 

Conformément à la décision adoptée par le conseil le 22 juillet 2008, Monsieur Fry sera dans l’obligation de conserver 5% 

du nombre d’actions nouvelles créées suite à l’exercice d’options dont la cession ne serait pas obligatoire afin de permettre 

le règlement de la valeur d’exercice des options ainsi que le règlement des impositions et autres contributions ayant pour 

fait générateur l’exercice de ces options ou la cession des actions nouvelles créées suite à cet exercice. 

Indemnités de départ

Monsieur Fry n’aura droit à aucune indemnité de départ (autrement appelée « parachute doré ») en sus de l’indemnité 

conventionnelle auquel il aura droit compte tenu de son ancienneté dans le Groupe. Monsieur Fry a en revanche 

contractuellement droit au paiement d’un préavis d’une durée de six mois, étant précisé qu’il pourra le cas échéant être 

dispensé de tout ou partie de ce préavis. 

Versement au titre d’un contrat de retraite

Comme tous les autres salariés de l’entité britannique du Groupe, Monsieur Fry a droit au versement d’une somme égale à 

9,0% du montant brut de son salaire fixe (soit une somme de 1 125 livres sterling par mois) au titre d’un contrat de retraite 

à contributions définies. 

Indemnité au titre d’un véhicule de fonction

Comme certains autres salariés de l’entité britannique du Groupe, Monsieur Fry a droit au versement d’une indemnité au 

titre d’un véhicule de fonction : le montant qui lui est versé chaque mois à ce titre s’élève à 900 livres sterling.  
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1.3.4  - Fonctionnement du conseil d’administration en 2008 

Activité du conseil en 2008 

Au cours de l’exercice 2008, le conseil d’administration s’est réuni à dix reprises (onze réunions en 2007), soit un nombre 

largement supérieur à celui indiqué au sixième article du règlement intérieur du conseil d’administration qui stipule que le 

conseil d’administration doit se réunir au moins cinq fois par an. 

Deux de ces dix réunions, les 12 février et 10 mars 2008, ont eu pour principal objet l’arrêté des comptes annuels et 

consolidés de l’exercice 2007 et la mise au point de l’ensemble des documents requis préalablement à la convocation de 

l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 25 avril 2008. 

La réunion du 21 mars 2008 a eu pour principal objet de coopter Monsieur Pierre Van Beneden comme administrateur en 

remplacement de Monsieur Peter Camps suite à la démission de celui-ci de son mandat d’administrateur le 18 mars 2008, 

et de compléter l’ordre du jour de l’assemblée générale des actionnaires de la Société par une résolution visant à faire 

ratifier cette cooptation. 

La réunion du 23 juin 2008 a eu pour principal objet de confirmer que la dissociation des fonctions de président du conseil 

d’administration et de directeur général de la Société continuait à être la modalité de direction la plus appropriée pour la 

Société, et de nommer Monsieur Gary Fry directeur général et administrateur de la Société en remplacement de Monsieur 

James Freidah suite à la démission de celui-ci de ses deux mandats le 20 juin 2008. 

Trois autres de ces dix réunions, qui ont respectivement eu lieu les 24 avril, 22 juillet et 16 octobre 2008, ont eu pour objet 

principal l’arrêté des comptes consolidés des trimestres clos respectivement les 31 mars, 30 juin et 30 septembre 2008. 
Assiduité aux réunions 

Administrateurs en fonction tout au long de l’exercice 2008 

Monsieur Alain Pronost a assisté à l’ensemble des dix réunions du conseil au cours de l’exercice clos le 31 décembre 

2008, alors que Messieurs Johan Volckaerts et Gareth Jones ont participé à neuf de ces dix  réunions. 

Administrateurs en fonction durant une partie de l’exercice 2008 

Administrateurs ayant démissionné de leurs mandats au cours de l’exercice 2008

Monsieur Peter Camps a participé aux deux réunions convoquées entre le début de l’exercice 2008 et sa démission, le 

18 mars 2008. Monsieur James Freidah a participé aux cinq réunions convoquées entre le début de l’exercice 2008 et sa 

démission, le 20 juin 2008. 

Administrateurs nommés au cours de l’exercice 2008

Monsieur Pierre Van Beneden a participé à six des sept réunions convoquées entre le 21 mars 2008, date de sa 

nomination comme administrateur, et la fin de l’exercice 2008. Monsieur Gary Fry a participé aux quatre réunions 

convoquées entre le 23 juin 2008, date de sa nomination comme administrateur, et la fin de l’exercice 2008. 
Modalités de fonctionnement 

Convocation des administrateurs 

Les administrateurs sont convoqués aux réunions par tout moyen, mais le plus souvent par courriel, dans un délai 

raisonnable avant la réunion, dont la date, l’heure, le lieu et l’ordre du jour provisoire ont le plus souvent été fixés au terme 

de la précédente réunion du conseil. 

Le sixième article du règlement intérieur du conseil précise que sont joints à la convocation tous les documents de nature à 

les informer sur l’ordre du jour et sur toutes les questions qui sont soumises à examen du conseil. 

Convocation des commissaires aux comptes 

Les commissaires aux comptes de la Société sont convoqués à toutes les réunions du conseil d’administration dont l’ordre 

du jour comprend des sujets pour lesquels leur convocation est requise par la loi (arrêté des comptes sociaux, des comptes 

consolidés ou des situations intermédiaires par exemple), ou jugé nécessaire par le président du conseil d’administration. 

En 2008, les commissaires aux comptes de la Société ont été convoqués à cinq des dix réunions du conseil, dont les 

deux réunions, les 12 février et 10 mars 2008, au cours desquelles ont été arrêtés les comptes sociaux et consolidés pour 

l’exercice 2007 et le rapport de gestion afférent à cet exercice, et les réunions d’arrêté des comptes des trois premiers 

trimestres de l’exercice 2008, les 24 avril, 22 juillet et 16 octobre 2008. 
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Délibérations du conseil 

Le sixième article du règlement intérieur du conseil d’administration précise que les délibérations du conseil font l’objet de 

votes dans les conditions prévues par le Code de commerce en ce qui concerne notamment l’arrêté des comptes annuels 

et trimestriels, les résolutions soumises à approbation des actionnaires lors des assemblées générales, ainsi que tous les 

sujets importants concernant la vie ou l’objet de la Société. 
Utilisation des moyens de visioconférence 

Selon les dispositions de l’article 15 des statuts de la Société, les administrateurs peuvent participer aux réunions du 

conseil par des moyens de visioconférence.  

Conformément aux dispositions légales applicables, cette modalité de participation n’est pas applicable pour l’adoption des 

décisions qui ont pour objet l’arrêté des comptes de l’exercice y compris les comptes consolidés, et l‘établissement du 

rapport de gestion, y compris le rapport sur la gestion du Groupe. 

La Société a fait usage de cette possibilité à quatre reprises en 2008 (six en 2007). 

1.4 - Comités  

1.4.1 - Comité d’audit 

Attributions et objectifs 

Selon le premier article de la nouvelle version de son règlement intérieur adopté par le conseil d’administration du 27 juillet 

2007, le comité d’audit a pour mission première de superviser le processus de reporting financier et d’audit de la Société et 

du Groupe dans le but de s’assurer de la régularité, de la sincérité et de la fiabilité de l’information financière présentée par 

la Société et le Groupe. 

Il doit également s’assurer de : 

� l’efficience des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques existant au sein de la Société et du Groupe, 

� l’existence d’un processus d’audit externe des comptes performant, en décidant notamment de la nomination des 

commissaires aux comptes de la Société et en s’assurant qu’ils remplissent leur mission de manière satisfaisante, 

� la pertinence des procédures mises en place au sein de la Société pour s’assurer du respect des obligations légales 

ou réglementaires en matière de reporting financier. 
Composition 

Le conseil choisit parmi ses membres les membres du comité d’audit de la Société, le président du comité d’audit étant 

obligatoirement un administrateur indépendant. Les membres du comité d’audit sont nommés pour la durée de leur mandat 

d’administrateur, soit une durée de quatre années. 

Le comité d’audit de la Société est composé au minimum de trois membres, la majorité des membres du comité d’audit 

devant être constituée par des administrateurs indépendants, tels que définis au troisième article du règlement intérieur du 

comité d’audit.  

Chaque membre du comité d’audit doit avoir une connaissance suffisante des activités de la Société et du Groupe et 

posséder les connaissances requises en matière de gestion financière. En outre, au moins un des membres du comité 

d’audit doit avoir une expérience significative dans le domaine de la comptabilité ou de la finance. 

Le comité d’audit est actuellement composé de Messieurs Johan Volckaerts, Pierre Van Beneden (qui a été nommé au 

comité d’audit le 22 juillet 2008 en remplacement de Monsieur Peter Camps) et Gareth Jones, qui préside ce comité depuis 

le 12 janvier 2004. 
Réunions 

Tel que prévu au cinquième article du règlement intérieur du comité d’audit, celui-ci se réunit aussi souvent que le requiert 

le cycle de communication financière de la Société et du Groupe, et au moins quatre fois l’an. 

En 2008, le comité d’audit s’est réuni à quatre reprises, préalablement à l’arrêté des comptes sociaux et consolidés de 

l’exercice 2007 le 12 février 2008, ainsi que préalablement à l’arrêté des comptes consolidés des trois premiers trimestres 

de l’exercice 2008.  

Messieurs Johan Volckaerts et Gareth Jones étaient présents à chacune de ces quatre réunions, Monsieur Pierre Van 

Beneden étant présent à trois d’entre elles.  



116
RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION (SUITE)

1.4.2 - Comité des rémunérations 

Attributions et objectifs 

Comme le prévoit le règlement intérieur du comité des rémunérations adopté par le conseil d’administration du 19 janvier 

2006, et amendé lors de sa réunion du 27 juillet 2007, le comité des rémunérations a pour mission première de déterminer 

les modalités de rémunération des administrateurs de la Société et des cadres supérieurs du Groupe, notamment les 

modalités de détermination de la part variable de cette rémunération (bonus), ou différée (attribution d’options de 

souscription d’actions ou attribution gratuite d’actions par exemple). 
Composition 

Le conseil choisit parmi ses membres les membres du comité des rémunérations de la Société, le président du comité des 

rémunérations étant obligatoirement un administrateur indépendant. Les membres du comité des rémunérations sont 

nommés pour la durée de leur mandat d’administrateur, soit une durée de quatre années. 

Le comité des rémunérations de la Société est composé au minimum de trois membres, la majorité des membres du 

comité des rémunérations devant être constituée par des administrateurs indépendants, tels que définis au quatrième 

article du règlement intérieur du comité des rémunérations. 

Le comité des rémunérations est actuellement composé de Messieurs Johan Volckaerts, Gareth Jones et Pierre Van 

Beneden, qui a été nommé au comité des rémunérations le 22 juillet 2008 en remplacement de Monsieur Peter Camps, et 

qui en assure la présidence depuis cette même date.  
Réunions 

Le comité des rémunérations se réunit aussi souvent que cela est nécessaire et au moins une fois l’an.  

Le comité des rémunérations s’est réuni deux fois en 2008, le 23 juin 2008 pour examiner et arrêter les termes de la 

rémunération versée à Monsieur Gary Fry, et le 17 décembre 2008, au complet, pour examiner les propositions faites par la 

direction du Groupe en matière de rémunérations variables pour l’exercice 2009, et d’attribution d’options de souscription 

d’actions de la Société aux cadres supérieurs du Groupe. 

1.5 - Assemblées d’actionnaires  

1.5.1 - Participation aux assemblées et informations sur les procédures de vote 

Les actionnaires peuvent prendre part aux assemblées générales, quel que soit le nombre d’actions dont ils sont 

propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires contraires. 

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur 

un marché réglementé ou aux opérations d'un dépositaire central par l'enregistrement comptable des titres au nom de 

l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application du septième alinéa de l'article L.228-1 du Code de 

commerce, au troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres 

nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité 

doit être constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les 

conditions prévues à l'article R.225-61 du Code de commerce, et annexée au formulaire de vote à distance ou de 

procuration, ou encore à la demande de carte d'admission, établis au nom de l'actionnaire ou pour le compte de 

l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit. 

Une attestation est également délivrée à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'assemblée et qui n'a pas reçu 

sa carte d'admission le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules 

suivantes : adresser une procuration à la société sans indication de mandataire, donner une procuration à un autre 

actionnaire ou à son conjoint, ou voter par correspondance. 

L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une 

attestation de participation, peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient 

avant le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en 

conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation.  
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A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les 

informations nécessaires. 

Aucune cession, ni aucune autre opération réalisée après le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, 

heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la 

société, nonobstant toute convention contraire. 

Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en 

compte nominatif pur ou administré, par courrier postal.  

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale est mis à la 

disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social, ou transmis sur simple demande adressée au teneur 

de la comptabilité-titres de la Société. 
Pour les propriétaires d’actions au porteur, les formulaires de procuration et de vote par correspondance leur seront 

adressés sur demande par lettre recommandée avec demande d’avis de réception envoyée au teneur de la comptabilité-

titres de la Société au plus tard six jours avant la date de l’assemblée. 

Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être retourné au teneur de la 

comptabilité-titres de la Société au plus tard trois jours avant la date de l'assemblée. 

Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une 

attestation de participation, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à l'assemblée, sauf disposition contraire 

des statuts. 

1.5.2 - Questions écrites posées par les actionnaires 

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société à compter de la publication de l’avis de réunion. Ces 

questions doivent être adressées au siège social par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception, ou par 

voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante : www.investor-relations@globalgraphics.com au plus tard le 

quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale.  

Ces questions écrites doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 

1.5.3 - Demande d’inscription de projets de résolutions 

Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions 

légales, doivent être envoyées au siège social, par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception, au plus tard 

vingt-cinq jours avant la tenue de l’assemblée générale.  

Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.  

Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des résolutions qui seront présentées est subordonné à la 

transmission par les intéressés, au plus tard le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, 

d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable de leurs titres dans les mêmes conditions que celles 

indiquées ci-dessus. 

2 - ENVIRONNEMENT ET PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE

2.1 - Principes généraux de contrôle interne 

2.1.1 - Définition et objectifs du contrôle interne  

Le contrôle interne n’est pas une fonction, mais un ensemble de moyens mis en place par la direction afin de maîtriser 

l’activité de la Société et du Groupe. 

Le contrôle interne  peut être défini comme un processus mis en œuvre par la direction de la Société et du Groupe, relayé 

par l’encadrement auprès du personnel, afin de s’assurer que la stratégie est correctement mise en œuvre au sein de 

l’organisation, pour réaliser les objectifs suivants : 

� l’optimisation de l’utilisation des ressources, 

� la qualité et la fiabilité des informations financières et de la gestion, 

� le respect des politiques du Groupe et la conformité aux lois et réglementations en vigueur, 
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� l’optimisation du fonctionnement des activités opérationnelles, 

� l’optimisation et la protection des actifs de la Société et du Groupe. 

2.1.2 - Référentiel retenu 

En l’absence d’autre référentiel pertinent avant le terme de l’exercice 2006, la Société a retenu une définition du contrôle 

interne voisine de celle du référentiel international COSO, qui définit le contrôle interne comme composé de 5 éléments 

interdépendants : 

� l’environnement de contrôle, 

� l’évaluation des risques internes, 

� les activités de contrôle, 

� l’information et la communication, 

� le pilotage des activités. 

L’environnement de contrôle interne détermine le niveau de sensibilisation des membres de l’entreprise au besoin de 

contrôle. C’est le socle sur lequel repose la qualité des autres composantes. Il résulte des éléments suivants : 

� intégrité et équité des acteurs au sein de la Société et du Groupe, et notamment de la direction, 

� politique de gestion des compétences et des ressources humaines, 

� philosophie et style de management, 

� structure et organisation des activités, 

� délégations de pouvoir et responsabilités. 

Pour que son système de contrôle interne soit efficace, une entreprise doit se doter d’un processus d’identification et 

d’évaluation des risques internes susceptibles d’affecter la réalisation de ses objectifs. Elle doit également disposer des 

méthodes permettant d’identifier et de maîtriser les risques internes spécifiques liés au changement. 

Parallèlement à l’évaluation des risques internes, une entreprise doit mettre en œuvre un dispositif destiné à les maîtriser. 

Tel est l’objectif des activités de contrôle qui consistent en des actions variées telles qu’approuver, autoriser, vérifier, 

rapprocher, mesurer les performances opérationnelles, et évaluer la sécurité des actifs ou la séparation des fonctions. 

2.1.3 - Périmètre d’application 

La cartographie des risques internes et l’identification des éléments de contrôle ont été effectuées de manière informelle, 

notamment au niveau des filiales opérationnelles. 

L’occurrence de risques internes majeurs dans les filiales de la Société est apparue comme faible. La direction du Groupe 

se satisfait des compétences managériales locales, du reporting financier produit mensuellement par ses principales 

entités et des contrôles effectués par les commissaires aux comptes locaux chaque année, ainsi que des procédures 

existantes au niveau des filiales, notamment en matière d’engagement et d’approbation des dépenses, que celles-ci aient 

la nature d’investissements ou de charges, mais également de gestion de trésorerie. 

2.2 - Organisation et évaluation du contrôle interne 

2.2.1 - Evolution au cours de l’exercice 2008 

La Société, qui ne possède pas de service directement dédié à l’audit interne, a entamé, suite à la publication de la loi du 

1er août 2003, une démarche d’analyse de son niveau de contrôle interne en procédant : 

� à la réalisation d’une cartographie de premier niveau des processus et des risques internes majeurs par entretiens 

avec les principaux responsables opérationnels et fonctionnels, 

� à la mise en évidence des points de contrôle clés, 

� à la revue et au recensement des procédures de contrôle existantes, notamment au niveau des filiales 

opérationnelles, où elles sont, pour l’essentiel, documentées. 

2.2.2 - Evaluation de l’environnement de contrôle général 

Cette cartographie des risques internes, bien qu’encore non complètement formalisée, a permis d’identifier un ensemble de 

risques, tant à caractère opérationnel que financier, qui sont présentés au paragraphe 1.4.2 du rapport de gestion pour 

l’exercice 2008, et de mettre en place des procédures de contrôle appropriées ou de formaliser des procédures de contrôle 

existantes. 
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Dans le cadre de sa démarche de formalisation, la direction du Groupe a décidé de s’appuyer sur les travaux du groupe de 

place lancé en janvier 2005 par l’Autorité des marchés financiers, qui ont abouti en mai et décembre 2006 à la publication 

d’un référentiel de contrôle interne et d’un guide d’application pour les procédures de contrôle interne relatives à 

l’information comptable et financière, dans la mesure où la direction considère qu’ils sont tout à fait adaptés à la Société et 

au Groupe, compte tenu de sa taille et de son organisation, l’ambition étant d’aboutir à une déclinaison du Groupe par 

processus avec mise en évidence des risques associés à chacun des processus-clés d’ici au terme du troisième trimestre 

de l’exercice en cours. 

Les risques relatifs à l’environnement de contrôle interne dans le cadre de l’information comptable et financière sont traités 

au paragraphe 2.2.3 ci-après. 

2.2.3 - Evaluation de l’environnement de contrôle pour la préparation de l’information comptable et financière 

La fiabilité des informations comptables et financières publiées est supportée par un ensemble d’organes, de règles, de 

procédures, de modes opératoires et de contrôles. 

Les procédures comptables répondent aux objectifs majeurs d’exhaustivité et de conformité de l’enregistrement des 

transactions aux règles locales, de cohérence dans la méthode d’enregistrement avec les règles du Groupe (IFRS à 

compter du 1er janvier 2004) et dans l’établissement des états financiers tant locaux que ceux préparés à l’intention de la 

direction du Groupe. 
Procédures relatives aux principaux postes des états financiers 

Des procédures spécifiques régissent la comptabilisation des principaux postes du bilan et du compte de résultat 

consolidés, notamment ceux fondés sur des estimations comptables ou, de manière générale, pour lesquels la part 

d’appréciation subjective est importante. 

A ce titre, les postes suivants font l’objet d’une revue détaillée systématique à chaque clôture, annuelle ou périodique, dans 

un premier temps par la direction financière, puis par le conseil d’administration lors de la réunion d’arrêté des comptes 

correspondants : 

� actifs incorporels, tant en matière d’activation de nouveaux frais de développement en application d’IAS 38 que  

d’amortissement des frais portés à l’actif du bilan consolidé, 

� impôts différés, quant aux hypothèses retenues pour l’établissement des prévisions de résultat fiscal futur qui vont 

servir de base à l’évaluation du montant des pertes fiscales reportables pouvant être porté à l’actif du bilan 

consolidé, 

� créances clients, notamment l’analyse des créances échues depuis plus de 90 jours, afin d’identifier, le cas 

échéant, les montants devant donner lieu à dépréciation. 

En outre, lors de la conclusion de tout contrat significatif, comme cela a notamment été le cas pour les trois contrats 

annoncés par le Groupe en novembre 2006, la méthode proposée pour la reconnaissance du chiffre d’affaires afférent aux 

produits livrés et aux services rendus dans le cadre de ce contrat est documentée par la direction financière du Groupe, 

puis soumise à revue de la direction générale avant d’être portée à la connaissance du conseil d’administration. 
Procédure budgétaire et de reporting financier 

La procédure budgétaire et de reporting financier mensuel est un outil essentiel pour le Groupe dans le pilotage de ses 

opérations. Les problèmes éventuels peuvent ainsi être identifiés, analysés et traités rapidement en cours d’année, ce qui 

contribue d’autant à la limitation des incertitudes au moment des clôtures périodiques, qu’elles soient trimestrielles ou 

annuelle. 

Reporting périodique 

Le reporting mensuel opérationnel et financier est préparé par la direction financière de l’activité Software, puis revu et 

approuvé par la direction générale du Groupe en la personne de Monsieur Gary Fry, avant transmission à Monsieur Johan 

Volckaerts, président du conseil d’administration. 

Les éléments reçus sont analysés et vérifiés par Monsieur Alain Pronost, qui procède tant par enquêtes et entretiens 

auprès des personnes appropriées que par analyse des divers tableaux présentés et des écarts qui y apparaissent ; il 

consolide ensuite les éléments financiers reçus avec ceux des entités non opérationnelles du Groupe (la Société en 

particulier) pour distribution auprès du conseil d’administration. 
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Chaque trimestre, ces mêmes éléments font l’objet d’une présentation par la direction générale au comité d’audit, réunion à 

laquelle participe également Monsieur Alain Pronost, qui les examine de manière critique, avant qu’ils soient arrêtés par le 

conseil d’administration de la Société, et, le cas échéant revus par les commissaires aux comptes de la Société (comptes 

semestriels), puis publiés par la Société. 

Reporting annuel 

La procédure est similaire à celle utilisée lors des reportings périodiques, hormis le fait que les éléments soumis par les 

filiales sont audités ou revus par les commissaires aux comptes locaux, et que les comptes consolidés (notes annexes y 

compris) ont été préalablement audités par les commissaires aux comptes de la Société. 

Procédure budgétaire 

Elle est identique à la procédure de reporting périodique mais n’a lieu qu’une fois l’an. Le budget de l’exercice en cours a 

été validé par le conseil d’administration réuni le 17 décembre 2008. Une mise à jour de ce budget sera faite si nécessaire 

lors de l’arrêté des comptes de chacun des trimestres de l’exercice en cours, notamment lors de la réunion prévue à cet 

effet le 23 avril 2009. 
Revue stratégique 

Une revue de la stratégie pour la période 2009-2011 a été initiée au cours du troisième trimestre de l’exercice 2008 par la 

direction générale. Les grandes orientations stratégiques retenues ont été présentées et soumises à approbation du 

conseil d’administration lors de sa réunion du 16 octobre 2008, avant de servir d’hypothèses de base pour l’élaboration du 

budget de l’exercice en cours. La stratégie pour les exercices 2009 à 2011 a été à nouveau débattue lors de la réunion du 

conseil du 17 décembre 2008 à laquelle ont participé les cadres supérieurs du Groupe. 

Le conseil d’administration de la Société sera informé et débattra de la mise en œuvre des grandes orientations 

stratégiques lors de chacune des réunions d’arrêté des comptes intermédiaires au cours de l’exercice 2009, notamment 

lors de la réunion d’arrêté des comptes semestriels fin juillet 2009. 
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Mesdames, Messieurs, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions et 

engagements réglementés. 

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS AUTORISES AU COURS DE L’EXERCICE
En application de l’article L.225-40 du Code de commerce, nous avons été avisés des conventions et engagements qui ont 

fait l’objet de l’autorisation préalable de votre conseil d’administration. 

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions et engagements mais de vous 

communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de 

ceux dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les 

termes de l’article R.225-31 du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions 

et engagements en vue de leur approbation. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la 

Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la 

concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 

Première convention ou engagement 

� Personne concernée :  

Monsieur Alain Pronost. 

� Nature et objet : 

Autorisation du versement d’un complément de rémunération à Monsieur Alain Pronost, administrateur lié à la Société par 

un contrat de travail, conditionné à l’atteinte d’objectifs financiers par le groupe Global Graphics au titre de l’exercice 2008. 

� Modalités : 

Le conseil d’administration du 12 février 2008 avait décidé l’octroi à Monsieur Alain Pronost d’un bonus d’un montant brut 

maximal de € 25 000 au titre de l’exercice 2008 sous réserve de l’atteinte par le groupe Global Graphics, pour cet exercice, 

d’objectifs en matière de résultat opérationnel retraité et de valeur des nouveaux contrats conclus au cours de ce même 

exercice. Le conseil d’administration du 10 février 2009 a constaté qu’aucun des objectifs susvisés n’avait été atteint au 

titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008 et a en conséquence décidé qu’aucun bonus ne serait versé à Monsieur Alain 

Pronost au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008. 

Deuxième convention ou engagement 

� Personne concernée :  

Monsieur James Freidah. 

� Nature et objet : 

Sommes versées à Monsieur James Freidah suite à la cessation de ses fonctions de directeur général de la Société. 

� Modalités : 

Le conseil d’administration du 10 mars 2008 avait pris acte de l’engagement souscrit le 15 décembre 2004 par les sociétés 

Global Graphics Software Limited et Global Graphics Software Incorporated dans le cadre des contrats de travail conclus 

ce même jour avec Monsieur James Freidah, de verser à ce dernier un minimum de six mois de salaire brut en cas de 

rupture de ces contrats de travail pour tout motif autre qu’une faute et avait conditionné le versement des sommes 

correspondantes au dégagement par le groupe Global Graphics d’un résultat ajusté avant impôt au titre du dernier exercice 

clos avant la signification de la rupture de ces contrats de travail qui soit au moins égal au montant des sommes versées à 

Monsieur James Freidah, condition approuvée par les actionnaires réunis en assemblée générale ordinaire le 25 avril 2008. 
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Le conseil d’administration du 23 juin 2008 a autorisé le versement à Monsieur James Freidah des sommes suivantes suite 

à la cessation le 20 juin 2008 de ses fonctions de directeur général de la Société concomitante avec la rupture des deux 

contrats de travail précités : une première somme de $ 100 000 versée par la société Global Graphics Software 

Incorporated, et une deuxième somme, versée par la société Global Graphics Software Limited, d’un montant de £ 12 600 

majoré de la contrevaleur en dollars américains de la somme de € 10 000. 

Troisième convention ou engagement 

� Personne concernée :  

Monsieur Alain Pronost. 

� Nature et objet : 

Autorisation du versement à Monsieur Alain Pronost, administrateur lié par un contrat de travail avec la Société, d’un 

complément de rémunération au titre de l’exercice 2009. 

� Modalités : 

Le conseil d’administration du 17 décembre 2008 a décidé l’octroi à Monsieur Alain Pronost d’un bonus d’un montant brut maximal 

de € 25 000 au titre de l’exercice 2009, sous réserve de l’atteinte de conditions de performance devant être fixées par le conseil 

d’administration de la Société. 

Les conseils d’administration des 17 décembre 2008 et 10 février 2009 ont conditionné le versement du bonus susceptible 

d’être versé à Monsieur Alain Pronost à l’atteinte d’objectifs en matière de chiffre d’affaires et de résultat opérationnel 

retraité réalisés au titre de l’exercice 2009, de chiffre d’affaires pour l’exercice 2010 afférent à des contrats signés ou des 

propositions fermes envoyées aux clients au cours de l’exercice 2009, et d’objectifs de performance personnelle, chacun 

des quatre objectifs précités pouvant donner lieu au versement à Monsieur Alain Pronost d’une somme brute d’un montant 

maximum de € 6 250.

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS APPROUVES AU COURS D’EXERCICES ANTERIEURS DONT L’EXECUTION S’EST

POURSUIVIE DURANT L’EXERCICE
Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution des conventions et 

engagements suivants, approuvés au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice. 

Première convention ou engagement 

� Nature et objet : 

Caution donnée au profit de la société Global Graphics Software Limited. 

� Modalités : 

Le conseil d’administration du 29 octobre 2002 a autorisé la Société à se porter caution auprès du propriétaire des locaux 

professionnels loués par la société Global Graphics Software Limited à Tokyo au Japon, moyennant paiement d’un loyer 

mensuel de 240 000 yens. 

Deuxième convention ou engagement 

� Nature et objet : 

Frais de siège facturés à la société Global Graphics Software Limited. 

� Modalités : 

Le conseil d’administration du 19 janvier 2006 a fixé le montant des frais de siège facturés par la Société à la société Global 

Graphics Software Limited à € 16 000 par mois à compter du 1er février 2006. Le montant de ces frais a été porté à 

€ 20 000 par mois à compter du 1er avril 2007 par le conseil d’administration du 12 décembre 2006, puis à $ 30 000 par 

mois à compter du 1er janvier 2008 (soit $ 360 000 au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008) par le conseil 

d’administration du 18 décembre 2007. 

Le montant des frais de siège facturés à ce titre à la société Global Graphics Software Limited au cours de l’exercice 2008 

se monte à € 242 532, contrevaleur en euros de la somme précitée de $ 360 000. 
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Troisième convention ou engagement 

� Nature et objet : 

Frais de siège facturés à la société Global Graphics Software Incorporated. 

� Modalités : 

Le conseil d’administration du 19 janvier 2006 a porté à € 25 000 par mois le montant des frais de siège facturés par la 

Société à la société Global Graphics Software Inc. à compter du 1er janvier 2006. Le montant de ces frais a été porté à 

$ 31 500 par mois à compter du 1er janvier 2008 (soit $ 378 000 au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008) par le 

conseil d’administration du 18 décembre 2007. 

Le montant des frais de siège facturés à ce titre à la société Global Graphics Software Incorporated au cours de l’exercice 

2008 se monte à € 254 640, contrevaleur en euros de la somme précitée de $ 378 000. 

Quatrième convention ou engagement 

� Nature et objet : 

Caution donnée au profit de la société Global Graphics Software Limited. 

� Modalités : 

Le conseil d’administration du 12 juin 2006 a autorisé la Société à se porter caution auprès du propriétaire des locaux 

professionnels loués par la société Global Graphics Software Limited à Cambourne, au Royaume Uni, moyennant 

paiement d’un loyer annuel de £ 254 292. 

Cet engagement porte tant sur les loyers, le cas échéant réévalués conformément aux dispositions du contrat de bail, que 

sur toutes autres sommes qui pourraient, en application des dispositions du bail, être mises à charge de la société Global 

Graphics Software Limited. 

 

Schiltigheim et Nancy, le 30 mars 2009 

 

KPMG Audit   Secef  

Département de KPMG SA 

 

Pascal Maire   Thierry Baillet 
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